


6- CONSIGNES DE SÉCURITÉ : CONDUCTEUR DE CAMION 10 OU 12 ROUES À BENNE BASCULANTE OU ÉPANDEUR D’ABRASIFS
Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les consignes qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutées.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
1.	Consignes générales

1.1	Porter les équipements de protection individuelle (EPI) suivants : 

· un casque de sécurité;
· des bottes de sécurité;
· des lunettes de sécurité;
· un dossard à bandes réfléchissantes;
· tout autre EPI approprié à la nature du travail.

1.2	Prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité physique et ne pas mettre en danger la santé et la sécurité de ses collègues.  Signaler à son contremaître tout danger ou risque inhabituel lié à sa tâche.

1.3	Ne jamais travailler seul, à moins qu’un programme de surveillance n’ait été établi.  Celui-ci peut prévoir des rondes quotidiennes ou un moyen de communication efficace. 

1.4	S’assurer que le camion à benne est muni des équipements de protection et de sécurité suivants : 

· un système de blocage de la benne en position levée;
· des marchepieds antidérapants;
· des ancrages pour chaînes (roches); 
· une toile fonctionnelle;
· des chaînes de roues;
· une protection des chaînes et des organes de transmission pour le camion épandeur d’abrasifs;
· un avertisseur de recul (bonne pratique).

1.5	Tenir le camion propre, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur.  Nettoyer quotidiennement le camion de tout débris de bois, branche, chiffon huileux, outil, etc. 

1.6	Respecter les normes minimales de la SOPFEU.  Notamment, tout camion doit être muni d'extincteurs appropriés en bon état de fonctionnement.

1.7	Avoir à sa disposition la trousse de premiers soins et l’adrénaline (EpiPen), si applicable.

1.8	Avoir à sa disposition le matériel d’urgence.

1.9	Collaborer au processus d’inspection systématique et périodique de l’entreprise.

1.10	S’assurer que l’inspection demandée par la SAAQ est valide.

1.11	Porter la ceinture de sécurité en tout temps.

1.12	Se référer au besoin au guide de la SAAQ, Conduire un véhicule lourd.
2.	Procédures sécuritaires d’opération

2.1	Conduire le camion selon les recommandations du fabricant.

2.2	Vérifier le camion quotidiennement avant de commencer le travail et noter ses observations sur le rapport de vérification.  Toute défectuosité mécanique est immédiatement rapportée ou corrigée.

2.3	Vérifier l’état et le nettoyage des marches et des barres d’appui.

2.4	Monter et descendre du camion face à celui-ci en utilisant les trois points d’appui.

2.5	Avant de reculer, s'assurer qu'il n'y a personne, ni véhicule derrière le camion. 

2.6	Lors de travaux avec un signaleur, toujours l’avoir à la vue.

2.7	Demeurer à l’intérieur de la cabine durant le chargement du camion ou aviser par radio le préposé au chargement si l’on doit sortir de la cabine.  Se tenir à 30 m, dans un endroit sécuritaire et à la vue de l’opérateur de la pelle hydraulique ou du chargeur sur roues.

2.8	S’assurer que le panneau est fermé et barré avant que l’opérateur procède au chargement. Ne pas refermer le panneau ou dégager un objet coincé entre le panneau et le bord de la boîte manuellement (risque de coincement des doigts, chute de matériel au sol). 

2.9	S’assurer, avec l’opérateur de la pelle hydraulique ou du chargeur sur roues, de bien équilibrer le chargement.

2.10	Charger le camion en fonction des limites de charge réglementaires sur les routes.  Sur les chemins forestiers, charger suffisamment le camion pour un transport optimum.  Éviter de surcharger le camion pour ne pas défoncer les chemins.

2.11	Sur les chemins, adapter sa conduite et sa vitesse en fonction du tracé et de l’état du chemin, des conditions atmosphériques et de son chargement. La signalisation routière et le Code de la sécurité routière doivent être respectés en tout temps.  Ralentir aux endroits névralgiques pour éviter la poussière et les collisions (ex. : entrées et sorties des pourvoiries).

2.12	Ne jamais suivre un autre véhicule de trop près.

2.13	Allumer les phares du camion lors des déplacements.

2.14	Un camion chargé a priorité sur un camion vide, à moins d’entente radio. 

2.15	Lorsque le camion à benne doit être désembourbé, ce qui constitue une tâche critique comportant plusieurs risques :

· s’assurer de la capacité des élingues;
· prioriser les courroies en tissu prévues à cet effet pour éviter le coup de fouet;
· éviter de pousser sur la benne (bris des charnières (« pines »), écrasement de la cabine);
· vider la boîte, si nécessaire;
· si le camion est incliné ou risque de s’incliner, ne pas lever la boîte.
2.16	Utiliser une chaîne et l’anneau d’ancrage pour dégager les roches prises entre les roues.

2.17	Le déchargement aux chaînes ou en avançant peut s’effectuer sur un terrain relativement plat.  Sinon, l’opérateur décharge dans un seul tas.

2.18	Cogner la boîte volontairement à l’aide du panneau pour décoller le matériel de la benne est interdit en milieu urbain.

2.19	Utiliser des ralentisseurs en sol glissant avec discernement.  L’utilisation des ralentisseurs près des zones habitées est interdite.

2.20	Signaler sa présence aux bornes kilométriques, sa localisation et ses intentions à l’aide d’un système de communication en bon état de fonctionnement.

2.21	En descendant les pentes, s’assurer d’utiliser adéquatement les rapports de vitesse.  Utiliser les ralentisseurs lorsque requis et avec discernement.

2.22	Avant de descendre du camion, le stationner sur un terrain plat, descendre la benne et arrêter le moteur.  À la fin du quart de travail, stationner le camion sur un terrain plat et laisser la benne légèrement soulevée pour éviter l’accumulation d’eau dans celle-ci.

2.23	Collaborer à remplir le rapport journalier.

3.	Zones de danger

3.1	Vérifier s'il n'y a personne dans un rayon de 15 m quand le camion est en marche.  Si un travailleur est observé, cesser tout déplacement du camion.

3.2	Le travailleur qui veut s’approcher du camion doit le faire selon cette procédure : 

· communiquer préalablement avec le conducteur;
· s’approcher en s’assurant d’être vu par des signes.

Le conducteur doit :

· finir de décharger la benne et la baisser;
· communiquer avec le travailleur ou lui faire signe de s’approcher.

3.3	Les travailleurs respectent le rayon d’action suivant : camion à benne = 15 m.

3.4	Lors de travaux avec un signaleur, toujours l’avoir à la vue.

4.	Travaux d’entretien et de réparation

4.1	Pour les travaux de déblocage, d’entretien et de réparation, appliquer les instructions de travail et les procédures de cadenassage ou de maîtrise des énergies.

4.2	Suivre le programme d’entretien préventif du fabricant et toutes les recommandations qui s’y rattachent.

4.3	Appliquer les procédures spécifiques suivantes lors des vérifications « moteur en marche » :

· sécuriser l’intervention (ex. : cales de roues, blocage de la boîte, etc.);
· en présence de deux travailleurs ou plus : le conducteur est aux commandes et les mécaniciens se tiennent à au moins 3 m de la zone dangereuse, à la vue du conducteur;
· avertir les autres personnes concernées;
· rester à la vue du conducteur et utiliser les signaux manuels.

4.4	Effectuer toute réparation mécanique en conformité avec le guide de la CNESST, Réparations mécaniques en forêt.

4.5	Ne jamais travailler sous la benne sans l’avoir auparavant bloquée avec un système de blocage sécuritaire.

4.6	S’installer sur un terrain plat et bloquer les roues avec les cales de roue.

4.7 	Tout travailleur doit être protégé contre les chutes de plus de 3m.

5.	Consignes pour l’éclatement et l’explosion des pneus

5.1	Si la foudre ou un arc électrique frappe un véhicule, respecter le délai recommandé de 24 heures avant d’intervenir, car les pneus peuvent exploser.

5.2	Un pneu qui a surchauffé (ex. : surchauffe des freins) peut entraîner un phénomène de pyrolyse et le pneu peut éclater ou exploser.  Attendre que le pneu refroidisse (moins de 70 °C) et faire une inspection visuelle à une distance sécuritaire avant d’intervenir.

5.3	Si le pneu présente une déformation, enlever l’air avant d’intervenir (ex. : couper valve). 

6.	Consignes pour l’utilisation du camion épandeur d’abrasifs (sableuse) et/ou muni d’équipements de déneigement 

6.1	Les déblocages et le nettoyage de la benne doivent s’effectuer selon les directives du fabricant. De plus, lors de ces travaux, le convoyeur doit être arrêté.

6.2	Les équipements de déneigement tels gratte sous le châssis, chasse-neige, pelle à sens unique, et aile de côté doivent faire partie des vérifications quotidiennes.

6.3	Utiliser les chaînes de roues lorsque les conditions l’exigent.
7.	Autres consignes
	7.1 Prendre connaissance du guide : Déplacements en forêt, 1ère édition.
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